


Mme Laetitia VALENTIN, M. Jacques VALENTIN, M. Julien VASSAL,  
Mme Eliane VERGER LEGROS,  
 
Pouvoirs : 
M. Eric BERLIVET donne pouvoir à M. Gaël PERDRIAU,  
Mme Audrey BERTHEAS donne pouvoir à M. Julien VASSAL,  
Mme Michèle BISACCIA donne pouvoir à M. Christian SERVANT,  
M. Christophe CHALAND donne pouvoir à M. Pascal GONON,  
M. Marc CHAVANNE donne pouvoir à Mme Corinne SERVANTON,  
Mme Viviane COGNASSE donne pouvoir à M. Jordan DA SILVA,  
M. Paul CORRIERAS donne pouvoir à M. Jacques GUARINOS,  
M. Pierrick COURBON donne pouvoir à Mme Laetitia VALENTIN,  
M. Charles DALLARA donne pouvoir à Mme Véronique FALZONE,  
M. Fabrice DUCRET donne pouvoir à M. Martial FAUCHET,  
Mme Isabelle DUMESTRE donne pouvoir à M. Ali RASFI,  
M. Christophe FAVERJON donne pouvoir à M. Vincent BONY,  
Mme Ramona GONZALEZ GRAIL donne pouvoir à M. Daniel GRAMPFORT,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à Mme Nora BERROUKECHE,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE,  
M. Claude LIOGIER donne pouvoir à M. Robert KARULAK,  
Mme Marie-Jo PEREZ donne pouvoir à Mme Nicole PEYCELON,  
M. Marc PETIT donne pouvoir à Mme Christiane BARAILLER,  
Mme Clémence QUELENNEC donne pouvoir à M. Gérard TARDY,  
Mme Nadia SEMACHE donne pouvoir à Mme Brigitte REGEFFE 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Alain BARRIER, M. Jean-Pierre BERGER, M. Henri BOUTHEON,  
M. Guy FRANCON, M. Rémy GUYOT, M. Yves LECOCQ, Mme Djida OUCHAOUA,  
M. Jean-Louis ROUSSET 
 
Secrétaire de Séance :  
M. Tom PENTECOTE 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 24 JUIN 2021 
 

TARIFICATION  SUITE A LA CRISE SANITAIRE  MUSEE D’ART MODERNE ET 
CONTEMPORAIN 
 
 
 

La crise sanitaire causée par la COVID19 a entraîné la fermeture du Musée d’art moderne et 
contemporain du 30 octobre 2020 au 18 mai 2021. 
 
Dans le contexte de la réouverture du Musée à partir du 19 mai 2021 et de manière coordonnée 
avec les Musées de la Ville de Saint-Etienne, il est proposé : 

 

 d’appliquer pour le public individuel la gratuité pour l’ensemble des visites libres, de la 

réouverture jusqu’au 31 août 2021, 

Pour information, plusieurs villes ont annoncé des mesures de gratuité de leurs musées 
afin d’inciter les visiteurs à retourner dans les musées (par exemple, Strasbourg, Lille, 
Marseille…).  
 

 de prolonger la validité du Pass 4 Musées afin de compenser la période pendant laquelle 

les visiteurs qui ont acheté cette formule d’abonnement n’ont pu l’utiliser du fait de la 

fermeture au public. 

 
 

Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré, décide : 
 

- la gratuité pour les visites libres de la réouverture du 19 mai 2021 jusqu’au 31 août 
2021 pour les publics individuels, 

 
- la prolongation du Pass 4 Musées pour les périodes non-utilisées pendant la 

fermeture du Musée. 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


